
 
 

Le Portail du Rebond a gagné le grand Prix européen de	la	
promotion	de	l'esprit	d'entreprise 

	
		 Le lundi 16 novembre, le PORTAIL DU REBOND DES ENTREPRENEURS, 
Groupement d’intérêt associatif, a remporté le Grand Prix européen de la promotion 
de l'esprit d'entreprise. Créé en 2005 par la Commission européenne, ce Prix européen 
chaque année les meilleures politiques et pratiques dans le domaine de 
l'entrepreneuriat et du soutien aux entreprises.  
 La cérémonie a été clôturée par une conférence du prix Nobel d’Economie, 
Joseph Stiglitz. 
  Les 6 membres du Portail du Rebond (AMAROK, APESA France, SOS 
Entrepreneur, RE-CREER, SECOND SOUFFLE, 60 000 Rebonds) exercent des 
activités bénévoles d’accompagnement concret et d’aide personnelle à des 
entrepreneurs connaissant ou ayant connu des difficultés. Conjointement, ils mènent 
des actions pour promouvoir le droit à l’échec et proposer aux pouvoirs publics 
français des mesures argumentées, destinées à lever les obstacles au rebond des 
entrepreneurs. 
Le Portail du Rebond est une réponse originale et unique avec une dimension 
nationale, aux difficultés rencontrées par les entrepreneurs, depuis la prévention de 
l’échec entrepreneurial jusqu’au rebond des entrepreneurs tout en se préoccupant de 
leur santé physique et mentale.  
L’action complémentaire et concertée de chacun des acteurs du Portail du Rebond 
constitue à ce jour,  une chaine de valeur unique et sans équivalent de solidarité 
entrepreneuriale. 
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EUROPEAN COMMISSION REVEALS  
WINNERS OF EUROPEAN ENTERPRISE PROMOTION AWARDS 

 
 Today during the yearly SME Assembly, the most important event for small 
and medium enterprises in Europe, the European Commission announced the winners 
of the 2020 European Enterprise Promotion Awards (EEPA). The initiative rewards 
entities promoting entrepreneurship and small businesses at national, regional and 
local level. 

The Grand Jury Prize went to France: LE PORTAIL DU REBOND 
 
 



 
Présentation du Portail du Rebond des entrepreneurs 

 
 6 associations dont l’objectif commun est d’accompagner concrètement et 
d’aider personnellement à rebondir des entrepreneurs connaissant ou ayant connu des 
difficultés, ont décidé d’unir leurs efforts dans le respect de leurs originalités, en 
créant un Groupement d’Intérêt Associatif pour	:	
➤ Offrir un accès Internet commun et facilement accessible afin que ces 
entrepreneurs puissent choisir l’association qui leur convient pour les accompagner 
dans leur rebond. 
➤ Proposer aux Pouvoirs Publics des mesures élaborées et argumentées afin de 
lever les obstacles au rebond des entrepreneurs.  
 
Ses membres sont :  
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

www.portaildurebond.eu 

« SOS Entrepreneur » intervient pour aider l’entrepreneur en 
difficulté  à  rebondir aux commandes de son entreprise.  
 

« RE-CREER » est à l’écoute de l’entrepreneur en difficulté 
pour lui permettre de rebondir. 

« Le réseau APESA » apporte un soutien psychologique 
d’urgence, gratuit et confidentiel à proximité de l’entrepreneur 
en souffrance aiguë, hanté par les idées noires. 

 
« 60 000 rebonds » a pour mission de sortir de l’isolement 
l’entrepreneur qui a connu la liquidation ou la perte de son entreprise 
et l’accompagne pour rebondir dans un nouveau projet 

« SECOND SOUFFLE » crée les conditions pour développer la 
capacité à rebondir des entrepreneurs au travers d’un emploi, 
d’une mission ou de toute autre forme d’activité. 
 

« L’observatoire AMAROK »  étudie les relations 
réciproques entre la nécessité de rebondir pour un 
entrepreneur et sa propre santé. 


